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CONVENTION CADRE POUR LA RÉPARTITION ET PRISE EN CHARGE DES COÛTS AFFÉRENTS  
AU DISPOSITIF « LES GÉNÉRATEURS » SUBVENTIONNÉ PAR L’ADEME 

 
 
 
Entre 
 

Les membres de Territoire d’énergie Bourgogne-Franche-Comté (SICECO21, SYDED25, SIDEC39, SIEEEN58, SIED70, 
SYDESL71, SDEY89, TDE90), représentés par leurs présidents respectifs et dûment habilités : 

Jacques JACQUENET, président du SICECO, dûment habilité par la délibération du comité syndical en date du 
................................................................., 

Patrick CORNE, président de territoire d’énergie Doubs - SYDED, dûment habilité par la délibération du comité syndical 
en date du ................................................................., 

Gilbert BLONDEAU, président du SIDEC, dûment habilité par la délibération du bureau syndical en date du 
................................................................., 

Guy HOURCABIE, président du SIEEEN, dûment habilité par la délibération du comité syndical en date du 
................................................................., 

Jean-Marc JAVAUX, président du SIED 70, dûment habilité par la délibération du comité syndical en date du 
................................................................., 

Jean SAINSON, président du SYDESL, dûment habilité par la délibération du comité syndical en date du 
................................................................., 

Jean-Noël LOURY, président du SDEY, dûment habilité par la délibération du comité syndical en date du 
................................................................., 

Michel BLANC, président de territoire d’énergie 90, dûment habilité par la délibération du comité syndical en date du 
.................................................................. 

 

Préambule 

Considérant que le dispositif national « Les Générateurs » lancé par l’ADEME doit trouver une organisation mutualisée 
à l’échelle de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Considérant que pour des raisons administratives liées aux conventionnements avec l’ADEME, ce dispositif doit être 
porté par des syndicats directement et non par l’Alliance des syndicats, qui ne dispose pas de personnalité morale ; 

Il est proposé de conclure une convention cadre qui gère les flux financiers entre les syndicats sur la durée, pour les 6 
années couvrant les conventions en cours et celles à venir sur la période du 1er février 2022 au 31 janvier 2028. 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention cadre a pour objet de définir les modalités de répartition de la charge financière engendrée par 
la participation au dispositif « Les Générateurs » Bourgogne-Franche-Comté sur la période du 1er février 2022 au 31 
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janvier 2028, en définissant les modalités de remboursement pour les 3 syndicats ayant réalisé des avances supérieures 
au montant de leur participation parce qu’ils portent chacun une convention de financement avec l’ADEME. 

Article 2 - Frais concernant la participation au dispositif « Les Générateurs » 

Les frais, objet de cette convention cadre, sont les frais communs aux syndicats engagés pour la mise en place et le 
développement au niveau régional du dispositif « Les Générateurs », suivant le cahier des charges national de l’ADEME. 
Il s’agit essentiellement de frais de personnel et des dépenses afférentes au fonctionnement du dispositif (déplacement, 
hébergement, petit équipement, communication, animation, formation, etc.). 

Les montants des restes à charge (réels connus pour les années 2022 et 2023 et prévisionnels pour les années suivantes) 
sont :  

 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

SICECO 7 288,24 13 509,78 19 200 26 666,66 26 666,66 26 666,66 

SYDED 7 288,24 13 509,78 19 200 26 666,66 26 666,66 26 666,66 

SIDEC 7 288,24 13 509,78 19 200 26 666,66 26 666,66 26 666,66 

SIEEEN 7 288,24 13 509,78 19 200 26 666,66 26 666,66 26 666,66 

SIED70 7 288,24 13 509,78 19 200 26 666,66 26 666,66 26 666,66 

SYDESL 7 288,24 13 509,78 19 200 26 666,66 26 666,66 26 666,66 

SDEY 0 0 19 200 26 666,66 26 666,66 26 666,66 

TE90 7 288,24 13 509,78 9 600 13 333,38 13 333,38 13 333,38 

TOTAL 51 017,68 94 568,51 144 000 200 000 200 000 200 000 

 

NB 1 : les montants 2022 et 2023 sont les montants réels connus ; les montants 2024, 2025, 2026 et 2027 sont des 
estimations. Ils seront ajustés au réel chaque année après approbation par l’ADEME des rapports financiers des 
différentes conventions de financement et répartis suivant les règles présentées à l’article 4 ci-dessous. 

NB 2 : à partir de 2025, les montants correspondent au dispositif avec une équipe composée de 4 personnes. 

NB 3 : Le SDEY participe financièrement au dispositif à partir du 1er janvier 2024. 

NB 4 : Les montants qui figurent dans le tableau ci-dessus pour les années 2024, 2025, 2026, 2027, qui sont des 
estimations, ont été ajustés sur la base du principe d’une participation financière de TE90 au dispositif à hauteur de 
50 % à partir de 2024. 

 

 

 

Article 3 - Avance de frais par les syndicats portant une convention de financement avec l’ADEME 

Les dépenses seront avancées par les syndicats d’énergies qui portent une convention de financement avec l’ADEME, à 
savoir : 

 Le SIDEC : convention de financement initiale ADEME-SIDEC n°21BFD0603, qui porte sur 2 postes) ; période du 
1er février 2022 au 31 janvier 2025 ; qui sera renouvelée pour une période allant du 1er février 2025 au 31 
janvier 2028 ; 
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 Le SYDESL : convention de financement ADEME-SYDESL n°24BFD0473, qui porte sur 1 poste ; période du 1er 
octobre 2023 au 30 septembre 2026 (la date de démarrage correspond à la date d’embauche du 3ème 
Générateur) ; 

 Le SICECO : convention de financement ADEME-SICECO n°24BFD0324, qui porte sur 1 poste ; période du 
12 novembre 2024 au 11 novembre 2027 (la date de démarrage correspond à la date d’embauche de la 4ème 
Génératrice). 

Article 4 - Modalités de remboursement 

Chaque année, chaque syndicat porteur d’une convention de financement avec l’ADEME calcule, après acceptation des 
dépenses de l’année N-1 par l’ADEME et pour la convention qui le concerne, le total des frais restant à charge, pour 
chacun des 8 syndicats qui participent au dispositif et en fait la somme.  

Chaque syndicat porteur d’une convention transmet ensuite les titres aux autres syndicats pour obtenir le 
remboursement des sommes qu’il a avancé. 

Chaque année, le SIDEC, coordinateur du dispositif, fait ensuite la somme des frais restant à charge pour les différentes 
conventions. Il vérifie que cette somme totale a été répartie suivant les règles ci-après : 

Pour l’année 2022 : 

 1/7ème pour les 7 syndicats participants (hors SDEY) ; 

Pour l’année 2023 : 

 1/7ème pour les 7 syndicats participants (hors SDEY) ; 

A compter du 1er janvier 2024 : 

 2/15ème pour chacun des syndicats ; 
 1/15ème pour territoire d’énergie 90. 

Article 5 - Résiliation de la convention 

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou 
l’autre des parties, avec un préavis d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception valant 
mise en demeure. 

Article 6 - Litige 

Préalablement à toute instance judiciaire, les Parties s’engagent à soumettre tout différend relatif à la convention à une 
tentative de médiation.  

Chaque Partie désignera alors un médiateur, sauf à ce qu’elles s’accordent sur le choix d’un seul. En cas de mise en 
œuvre de la médiation, l’une des Parties informera les autres par lettre recommandée avec avis de réception du nom 
du conciliateur proposé, les autres Parties auront huit jours pour notifier celui qu’elles désignent ; le défaut de réponse 
dans ce délai vaudra accord sur le choix du conciliateur proposé par la première Partie.  

Dans un délai raisonnable ne pouvant excéder un délai maximum de trois mois à compter de leur désignation, les 
conciliateurs s’efforceront de régler les difficultés qui leur seront soumises, et de faire accepter par les Parties une 
solution amiable.  

 

En cas d’échec de la médiation obligatoire préalable, le contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Besançon. 

Tribunal Administratif de Besançon 

30 rue Charles Nodier 

25044 BESANÇON CEDEX 3 

Tél : 03 81 82 60 00 

Fax : 03 81 82 60 01 

Courriel : greffe.ta-besancon@juradm.fr 

Article 7 - Durée 

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature par les 8 syndicats et expirera, de fait, lorsque 
tous les versements auront été perçus. 
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Fait en 8 exemplaires, un exemplaire par syndicat, 
 

 

SIGNATURES DES ASSOCIÉS 

Pour le SICECO 
Jacques JACQUENET 

Président 

 

 

 

 

Pour territoire d’énergie  
Doubs - SYDED 
Patrick CORNE 

Président 

 

 

Pour le SIDEC 
Gilbert BLONDEAU 

Président 

 

 

Pour le SIEEEN 
Guy HOURCABIE 

Président 

 

 

 

 

Pour le SIED 70 
Jean-Marc JAVAUX 

Président 

 

 

Pour le SYDESL 
Jean SAINSON 

Président 

 

 

Pour le SDEY 
Jean-Noël LOURY 

Président 

Pour territoire d’énergie 90 
Michel BLANC 

Président 

 

 


